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Erwägungen
E. 1
Le 18 septembre 2012, la Z.________ a saisi la Justice de paix du district de l’Ouest lausannois d’une requête de preuve à futur dirigée contre Q.________ dont les conclusions, prises sous suite de frais et dépens, sont les suivantes : « I. que la requête de preuve à futur est admise.
- 3 - II. qu’en conséquence, un expert est désigné avec pour mission de répondre aux questions suivantes :
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